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La prévention des risques
naturels

Le risque est le croisement d'un aléa avec des enjeux.
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Le PPR est un document réglementaire de prévention, élaboré 
par les services de l'État, qui réglemente l’utilisation des sols en 
fonction des risques auxquels ils sont soumis.

Objectifs : 

 Cartographier les zones soumises aux risques naturels,
 Définir les règles d’urbanisme, de construction, 
d’utilisation et d’exploitation applicables sur le bâti existant 
et futur,
 Informer les populations et les aménageurs sur les zones à 
risques.

La prévention des risques
naturels
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Pourquoi la révision du PPR ?

La commune dispose :
✔ D’un PER (multirisques) approuvé 22 mars 1987
✔ Révision partielle risque « inondations et crues torrentielles » 

liées au Giffre (28 juin 2004)

Cette révision a pour objectif de prendre en compte :

✔ les nouveaux événements (crue Giffre, érosion de berges, 
chutes de blocs, mouvements de terrains torrent du Verney... )

✔ les études et nouvelles connaissances 
✔ une nouvelle analyse des enjeux du territoire (occupation du 

sol actuelle et future) 
✔ les évolutions survenues dans la méthodologie nationale 

d'expertise et de zonage ainsi que dans la rédaction des 
règlements
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Le plan de prévention des risques

Les différents acteurs :
 Maître d’ouvrage : Etat, pilotage par le Service Aménagement 

Risques, cellule prévention des risques de la DDT,
 Expertise : Bureau d’études spécialisé : IMSRN et Service RTM 

de l’ONF en appui (contrôle).
 Communes :

➢ Elus : Association et concertation durant la procédure,

➢ Population : Consultation.

 ⇒ réunion publique d’information suivie d’une mise à disposition 
du projet de PPR avant enquête publique
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Étapes administratives de la 
procédure 

– Prescription de la révision du PPR (arrêté préfectoral 
du 10/10/2018)

– Réunion publique d’information et mise à disposition 
du projet (pendant 15j)

– Consultation officielle des services (2 mois)

– Enquête publique (1 mois)

– Approbation du PPR (arrêté préfectoral)
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Les pièces constitutives du PPR sont :

1)  Les documents informatifs :

- Carte des phénomènes historiques 1/25 000ème

- Carte des aléas naturels 1/10 000ème

- Carte des enjeux 1/10 000ème

- Rapport de présentation

2) Les documents opposables :

- Carte réglementaire au 1/5 000ème

- Règlement

Le plan de prévention des risques
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1- Recensement des phénomènes
● DDT 74, RTM 74, Mairie, Sachants
● BRGM, IGN,
● Internet, …

2- Analyse
● Analyse  des  archives  historiques  et 

bibliographie,
● Analyse de photographies aériennes : mettre 

en évidence les limites morphologiques et les 
indices des différents phénomènes,

● Analyse  de  cartographies  (topographiques, 
géologiques).

3- Terrain
● Observation de la géologie,
● Repérage  des  indices  pas ou peu visibles 

par analyse des orthophotos,
● Recensement des dispositifs de protection

Phénomènes historiques 
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● Avalanches

✔ aérosol
✔ coulante
✔ mixte

✔ de plaques

Phénomènes naturels pris en 
compte 
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● Ravinement / Ruissellement 

● Crues torrentielles
✔ dans les torrents (pente supérieure à 

6 %)
✔ importante charge solide
✔ cône de déjection +/- marqué

● Zones humides

Phénomènes naturels pris en 
compte 
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● Éboulements / Chutes de blocs

● Glissements de terrain / 
Coulées de boue

Phénomènes naturels pris en 
compte 
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Carte de localisations des 
Phénomènes naturels 
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 Détermination des Aléas

Définition

L’aléa peut être défini comme la probabilité d’apparition d’un phénomène de nature et 
d’intensité données, sur un territoire donné, dans une période de référence donnée.

Phénomènes considérés

Avalanches,
Inondations,
Mouvement de terrain

Territoire étudié

Ensemble du territoire communal 
de la commune de SAMÖENS

Période de référence

Selon la doctrine nationale, aléas 
de référence centennale
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Période de référence
Phénomène de référence

Qu’est-ce que le phénomène d’occurrence centennale ?

Phénomène ayant 1 probabilité sur 100 de se produire chaque année.

« Avalanche ou crue centennale »

≠
« Avalanche ou crue se produisant tous les cent ans »

Pour les mouvements de terrain, on ne parle pas de période référence.
La cartographie des aléas s'appuiera sur l'analyse de :
● La probabilité d’occurrence,
● L’intensité,
● + marges de sécurité
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Détermination des aléas

Probabilité 
d’atteinte

Signification

Forte
Compte tenu de sa situation, la parcelle est atteinte presque à chaque fois que 
survient l’événement de référence, ou plus souvent. 
 

Moyenne

La parcelle bénéficie d’une situation moins défavorable que ci-dessus vis-à-vis des 
débordements prévisibles, ce qui la conduit à être nettement moins souvent 
affectée. 
 

Faible
La submersion de la parcelle reste possible pour au moins l’un des scénarios de 
référence, mais nécessite la concomitance de plusieurs facteurs aggravants. 
 

● Intensité

● Probabilité d’atteinte

● Probabilité d’occurrence (propre à chaque phénomène) : fréquence

Faible Modérée Elevée Très élevée

Dommages limités, non 
structurels, sur un bâti 

standard.

Dommages structurels 
au bâti standard. 

 
Pas de dommage au bâti 

adapté à l’aléa.

Destruction du bâti 
standard. 

 
Dommages structurels au 

bâti adapté à l’aléa 
moyen.

Destruction du bâti adapté à 
l’aléa moyen (phénomène de 

grande ampleur).
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ALÉA ÉBOULEMENTS / CHUTES DE BLOCS
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ALÉA ÉBOULEMENTS / CHUTES DE BLOCS

PROBABILITÉ D’ATTEINTE : MÉTHODE DES LIGNES D'ÉNERGIE
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ALÉA GLISSEMENTS DE TERRAIN / COULÉES DE B.

● Analyse géomorphologique
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ALÉA AVALANCHES
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ALÉA AVALANCHES
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ALÉA AVALANCHES
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ALÉA CRUES TORRENTIELLES

● Analyse hydrogéomorphologique

● Incidence des aménagements anthropiques
✔ Digues,
✔ Remblais
✔ Ouvrages de franchissement.
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● Modélisation hydraulique / analyse de la dynamique

ALÉA CRUES TORRENTIELLES
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ALÉA RAVINEMENT / RUISSELLEMENT
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ALÉA ZONES HUMIDES
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Décret n°2019-715 du 5 juillet 2019 « Décret PPRi »

« Les ouvrages de protection ont vocation à protéger les 
populations et bâtiments existants et non à permettre une 

urbanisation nouvelle. »

Selon la doctrine nationale :
➢ La pérennité des ouvrages ne peut être garantie dans le temps ;
➢ Les zones protégées sont des zones soumises à un risque ;
➢ Un aléa plus important que celui pris en compte pour le 
dimensionnement d’un ouvrage peut se produire.

⇒
NON PRISE EN COMPTE DES OUVRAGES DE 

PROTECTION DANS LA QUALIFICATION DE L’ALEA

Les ouvrages de protection
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Carte des aléas naturels
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Carte des enjeux 
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Le zonage réglementaire

Le zonage réglementaire est la 
traduction graphique de la
notion de risque. 

Il résulte du croisement de la carte 
des aléas et de celle des enjeux
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Le périmètre réglementaire

Le périmètre réglementaire correspond aux 
secteurs du territoire communale 
réglementés.
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Principes réglementaires

Le PPR réglemente, au sein du périmètre réglementaire, l'utilisation et 
l’exploitation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont 
soumis en imposant des prescriptions aux :  

Projets nouveaux

Zones fortement exposées à un phénomène naturel : 

Pas d'augmentation des enjeux

Zones exposées à un aléa modéré : 

dans les secteurs naturels : pas de création d'enjeux

dans les secteurs urbanisés : dispositions adaptées

Biens existants

Diminution de la vulnérabilité 

Le PPR constitue une servitude d'utilité publique (s'impose au PLU)
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Tableau de croisement 
Aléas/Enjeux
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Le règlement définit des dispositions générales ainsi que les mesures spécifiques aux 
différentes zones :

Zones rouges : X : tout projet nouveau est interdit sauf exceptions (ex : travaux d’entretien, 
mises aux normes, etc.)

Zones bleues dures : Za, Zg, Zt, Zr, Zh, Zp : tout projet nouveau est interdit sauf, sous 
réserve, la démolition et reconstruction des bâtiments existants

Zones bleues : A, C, D, F, G, H, I, J, R, S : les projets nouveaux sont autorisés, sous 
réserve du respect de prescriptions

Zones jaunes : avalanche de référence exceptionnelle (e) : les projets nouveaux sont 
autorisés, sauf exceptions (ex : bâtiments et installations primordial à l’organisation des 
secours, ERP avec hébergement sans zone de confinement sécurisées)

Zones vertes : zone de forêt à fonction de protection (V) : tout projet nouveau est interdit 
sauf exceptions

Le règlement
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Carte réglementaire
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● Documents informatifs

Éléments du dossier PPR
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● Documents opposables

Éléments du dossier PPR
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1) Connaître le contexte du PPR

 Note de présentation

Périmètre de l’étude, contexte 
réglementaire, méthode de travail, sources 
d’informations, doctrine...

Lecture du projet de révision du PPR
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2) Localiser sa parcelle et le projet de zonage PPR 
qui s’y applique

 Carte réglementaire

Repérer sa parcelle

Numéro de zone

 
Règlement applicable 

Lecture du projet de révision du PPR
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3) Lecture du règlement 
applicable et recherche de la 
zone d’aléa correspondante : 

 Règlement

Lecture du projet de révision du PPR
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3.1. Lecture du règlement    
applicable : 

   Règlement D

    Pour les projets nouveaux

Lecture du projet de révision du PPR
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3.1. Lecture du règlement    
applicable : 

   Règlement D

    Pour les biens et activités existants

Lecture du projet de révision du PPR
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3.2. Zone d’aléa correspondante 

Zone réglementaire 303 : Zone d’aléa 333

  ⇒ Rapport de présentation

  ⇒ Si nécessaire, carte des aléas naturels

Lecture du projet de révision du PPR
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– Mise à disposition du projet jusqu’au 25 novembre 2021

– Consultation officielle des services : début 2022

– Enquête publique : fin 1er trimestre 2022

– Approbation du PPR : fin 1er semestre 2022

Calendrier prévisionnel
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MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION

Projet disponible durant 15 jours en mairie et sur le 
site des services de l’État en Haute-Savoie :

www.haute-savoie.gouv.fr

Remarques et questions par mail :
ddt-pprsamoens@haute-savoie.gouv.fr

http://www.haute-savoie.gouv.fr/

